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Addendum 

.-;•- 1. Le Protocole de Genève (1992) annexé à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, qui est reproduit dans le document L/6987, a été 
ouvert à l'acceptation le 18 mars 1992. 

2. Le 16 novembre 1992, le gouvernement islandais a annexé au Protocole 
une Liste LXII codifiée établie selon la nomenclature du Système harmonisé 
de désignation et de codification des marchandises (Système harmonisé). 
Comme on peut le constater, toutes les colonnes sont remplies. 

3. Des copies de la Liste LXII-Islande codifiée établie selon la 
nomenclature du Système harmonisé sont en préparation et seront adressées 
prochainement aux parties contractantes. 

4. Le volume imprimé qui renferme le Protocole de Genève (1992) et les 
listes qui y sont annexées sera distribué en temps utile après l'expiration 
du délai (31 décembre 1992) prévu au paragraphe 3 a) du Protocole pour 
annexer les listes; une copie certifiée conforme en sera alors adressée à 
toutes les parties contractantes. En outre, une autre leur sera envoyée 
gratuitement. Des copies additionnelles seront en vente au secrétariat. 
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